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MONTPELLIER : Une ville en pleine croissance

Ville du Sud de la France au bord de la 
Méditerranée, Montpellier , née au Moyen-
Age, n'avait que 100.000 habitants à la fin de 
la guerre.

Aujourd'hui c'est : 

- 250.000 habitants dans la ville centre,

- 400.000 habitants dans l'Agglomération,

- 10.000 nouveaux habitants chaque année.
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PARTIE 1

LA PLANIFICATION DES TRANSPORTS

A 

MONTPELLIER
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Depuis 30 ans, la croissance s’appuie sur un projet  urbain 
organisé et cohérent

��� � Création d’un grand 
axe  urbain desservi 
par 2 lignes de 
tramway entre la 
garrigue et la mer.

��� � Adoption d'un SCOT 
(grand prix de 
l’urbanisme en 2007) 
fondé sur :

� la densification des 
quartiers existants,

� la création de limites 
claires entre Ville et 
espace naturel,

� des nouveaux espaces 
urbains plus denses en 
périphérie.
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UNE POLITIQUE DE TRANSPORT LIÉE À LA PLANIFICATION 
URBAINE

La Ville se construit autour des lignes de tramway existantes et futures
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Une approche globale et intégrée des déplacements

Au delà de la liaison indispensable entre urbanisme et transport, l'Agglomération de 
Montpellier a défini une approche globale de l'ensemble de la politique de 
déplacements.

� Objectifs : 

��� � Limiter l'usage de la voiture en ville,
��� � Développer les transports en commun,
��� � Inciter par la politique de stationnement à utiliser les modes alternatifs,
��� � Piétonniser la totalité du centre historique,
��� � Développer les modes doux : 

- le vélo,
- la marche à pied.
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LA CONSTRUCTION D’UN RÉSEAU DE 3 LIGNES DE 
TRAMWAY : 1997 - 2012

Le projet urbain est fondé sur 
un transport en site propre : 
le tramway.
Pourquoi le tramway ? Il est à
l’échelle des besoins et il 
permet l’aménagement urbain.

La ligne 1 : 15 kms, mise en 
service en 2000, est l’armature 
du futur réseau sur l’axe 
majeur du développement.

La ligne 2 : 20 kms, mise en 
service fin 2006, se situe sur 
l’axe historique des voies de 
communication. 

La ligne 3 : 21 kms, est 
destinée à rejoindre (enfin) la 
mer.
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La ligne 1 : 9 ans après sa mise en service, une réussite  
complète

� Longueur : 15,2 kms et 28 stations.

� Horaires : de 5 heures à 1 heure du matin (2h le week-end).

� Fréquence de passage : 5 minutes (3 heure de pointe).

� Vitesse commerciale moyenne : 20 kms/heure.

� 33 tramways Alstom Citadis 401
� 40 mètres de long,
� 2,65 mètres de large,
� 285 personnes (4 personnes/m²).

� 130 000 voyageurs par jour.

� 30 millions de voyageurs par an.

� 4 parkings tramway : 2 200 places dont 2 en ouvrages.

� 1 super parking tramway de 1.200 places (ouvert en  
09/09).

� Coût d’investissement : 407 M€.



	


La ligne 2 : le tramway sort de la ville

� Longueur : 20 kms et 33 stations avec 2 voies        
uniques de 4 kms aux 2 extrémités.

� 8 parkings tramway : 1.285 places, 3 points 
de maillage / correspondance avec la ligne 1.

� Horaires : 5h à 1h du matin (de 5 à 2h30 les 
vendredis et samedis).

� Fréquence : 7mn sur la partie en voie double,
de 10 à 15mn sur les voies uniques.

� Vitesse commerciale : 21 km/h.

� 24 Citadis 302 de 30 mètres de long et 2,65 m 
de large.

� 57 000 voyageurs par jour.

� 14,5 millions de voyageurs en 2009 .

� Coût d’investissement : 400 M€ (€ 2004) contre    
424 M€ prévus au projet initial.



		

La future ligne 3 : direction la mer et les nouveaux quartiers 

� Longueur : 22 kms et 32 stations.

� Mêmes horaires et fréquence que la ligne 2.

� Des voies uniques en fourche sur la partie Sud  
desservies à demi-fréquence.

� 23 rames de 40 mètres en 2,65 m de long.

� Fréquentation prévue :
� 80 000 voyageurs par jour,
� 20 millions de voyageurs par an.

� Décoration des rames :  Christian LACROIX.

� Début des travaux : 19 mars 2009.

� Mise en service prévue : 2012.

� Coût d’investissement : 530 M€ (en euros 2008).
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LE STATIONNEMENT PAYANT, première étape du péage urbain et 
outil essentiel de la politique de déplacements

Les études montrent que tant que les personnes trouvent facilement et gratuitement une place de 
stationnement à destination, elles prennent leur voiture plutôt que les modes alternatifs.

A Montpellier

��� � La totalité de stationnement sur voirie
est payante dans la zone centrale.

��� � Les résidents peuvent stationner gratuitement ou 
à des tarifs incitatifs.

��� � La rotation rapide des places est favorisée.

��� � Le stationnement domicile-travail est découragé.

Grâce à ces mesures, le taux de fréquentation des transports en commun est un des plus élevé de 
France et la couverture des dépenses de transport en commun par les recettes également.

��� � La SEM de transport (TaM) gère une partie des parkings du centre ville, le stationnement payant sur 
voirie et les parkings tramway.
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LA PIÉTONISATION DU CENTRE HISTORIQUE

��� � En 2004, la zone piétonne de Montpellier était 
déjà importante puisqu’on pouvait faire plus de 
1500 mètres dans le centre historique et le 
nouveau centre d’Antigone, sans traverser une 
seule voie de circulation.

� Mais de nombreuses rues de la vieille ville 
restaient encore accessibles aux voitures.

� Après un large débat, il a été décidé d’étendre 
la piétonisation à la totalité de la vieille ville et 
de ses 20 kms de rues étroites s’étendant sur 
50 hectares.

� La zone est entièrement contrôlée par des 
bornes amovibles où seuls les riverains peuvent 
pénétrer une fois par jour au plus pour une 
durée maximum de 30 minutes, les livraisons 
sont autorisées jusqu’à 10 h du matin.
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LE GRAND RETOUR DU VÉLO EN VILLE : 
VELOMAGG,  le service public du vélo

1) 800 vélos en libre service dans 50 vélo-stations
automatisées et adossées à des partenaires (maisons 
d'Agglo, équipements publics, commerces) :

��� � Occasionnels ……1 € pour 4 heures/2€ pour la journée.

��� � Abonnés ………….5 € par mois.

��� � Abonnés transport en commun (40.000 à Montpellier)

……………..……..  Gratuit.

2) Gardiennage des vélos personnels dans tous les 
parkings + tram et les parkings du Centre Ville.

3) 1.000 vélos en location longue durée : 

��� � Etudiants,

��� � Entreprises (PDE).
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UN BEAU SUCCÈS COMMERCIAL À UN COÛT MESURÉ
POUR LA COLLECTIVITÉ
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LE CADRE INSTITUTIONNEL

PARTIE 2
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L'ORGANISATION DES DEPLACEMENTS DANS 
L’AGGLOMERATION DE MONTPELLIER
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L'ORGANISATION DES DEPLACEMENTS DANS                 
L'AGGLOMERATION DE MONTPELLIER
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TaM – Opérateur de déplacements

En face des 2 principales autorités compétentes sur  les déplacements : 

- Agglomération pour les transports en commun,

- Commune de Montpellier pour voirie, circulation et stationnement.

Un seul et même opérateur créé par les 2 autorités, la société d'économie mixte 
TaM qui : 

- exploite le réseau bus/tram,

- exploite 40% des parkings et le stationnement payant sur voirie,

- pilote la construction des lignes de tramway et de certains parkings,

- met en place un service public du vélo : Vélomagg'.
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PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ D'ECONOMIE MIXTE TAM

1. Pourquoi une SEM ?
Les élus de Montpellier Agglomération avec Georges Frêche, Président, ont un grand projet 
de développement des transports publics depuis 1978.
La SEM permet la souplesse de la société privée et le contrôle des financements publics.

2. Le capital de la SEM est réparti entre collectivité s publiques et partenaires  
privés :
- collectivités publiques …………………………………….. 55%,
- partenaire industriel Transdev …………………………… 20%,
- partenaire institutionnel Caisse des Dépôts ……………. 11%,
- partenaires privés locaux …………………………………. 14%.

3. La SEM est adossée à un partenaire industriel privé T ransdev
4 missions principales :
- partager le"know how" en transports urbains d'un groupe privé international,
- mettre à disposition les principaux dirigeants de l'entreprise,
- aider les collectivités à contrôler la gestion de la SEM,
- assurer l'Assistance Technique sur la base d'un programme annuel. 
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Rôles et missions de TaM : multiplicité et souplesse

1 contrat de DSP pour l'exploitation des transports  collectifs avec 
l'Agglomération de Montpellier :

- réseau urbain BUS-TRAM,
- parkings tramway,
- service public du vélo.

8 contrats avec la Ville de Montpellier :
- 7 parkings en ouvrage souterrain ou aérien dans le centre ville,
- gestion du stationnement payant sur voirie (15 000 places, 700 

horodateurs).

4 mandats de maîtrise d'ouvrage déléguée : 
��� � avec l'Agglomération de Montpellier :

- extension de la ligne 1 du tramway, 
- réalisation ligne 2 de tramway (fin de mandat),
- études et réalisation ligne 3 de tramway.

��� � avec la Ville de Montpellier :
- rénovations de parkings en ouvrage en DSP.

PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ D'ECONOMIE MIXTE TAM
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LE CONTRAT DE DÉLÉ GATION DE SERVICE PUBLIC                 
DE TRANSPORT

1. Description

� les parties : Montpellier Agglomération     ���� AOT
la SEM TaM                           ���� exploitant du réseau bus-tram-vélo.

� la durée :    8 ans, de 2010 à 2017, conclu après mise en concurrence.

� le contrat est fondé sur ���� l'offre de transport et son évolution annuelle,
���� une subvention forfaitaire annuelle,
���� des investissements et équipements mis à

disposition par l'AOT.

� le délégataire s'engage :
���� sur la bonne réalisation de l'offre de transport,
���� sur les recettes de trafic attendues,
���� sur la qualité du service (27 critères à respecter).

� en échange, la subvention versée est forfaitaire
(indépendamment de la réalité des recettes et des dépenses)
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Fonctionnement du contrat de DSP

� DECIDE :

� La mise en place des moyens humains et techniques,

� les petits investissements,

� les petites adaptations de service,

� la politique commerciale.

� RECRUTE le personnel et les dirigeants hors le Directeur  
Général

� GERE :

� le fonctionnement des bus, des tramways, des vélos et  
des équipements associés (parkings relais, dépôts…)

� PAIE :

� le fonctionnement,

� les petits investissements.

� ENCAISSE :

� les recettes de trafic,

� la subvention annuelle,

� les produits annexes.

� CONSEILLE Montpellier Agglomération

� sur tous les sujets en rapport avec les déplacements : 
tracés et fréquence, tarifs, etc.

� DECIDE :

� le tracé des lignes,

� le service (horaires fréquence),

� les tarifs,

� les investissements : 

- achats bus,

- voirie bus (couloirs bus et arrêts),

- construction tramway (y compris les rames),

- bâtiments.

� CONTRÔLE :

� la bonne exécution du contrat DSP,

� la bonne gestion de la SEM.

� PAIE :

� les investissements,

� la subvention forfaitaire annuelle.

� DESIGNE :

� les élus administrateurs de la SEM,

� le Président de la SEM.

LA SEM TAMMONTPELLIER AGMOMERATION
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ESQUISSE DU COMPTE TRANSPORT DE MONTPELLIER 
AGGLOMERATION

MOYENNE PAR AN SUR LES 10 DERNIERES ANNEES (en millions d'euros)

Nota :  construction de 2 lignes de tramway (35 kms d'infrastructures + bâtiments  
+ systèmes + matériel roulant)

DEPENSES Investissements tramway 110 M€
bus 2 M€

Fonctionnement contribution forfaitaire 34 M€
et tarification sociales
et scolaires

TOTAL 146 M€

RECETTES Versement transport 54 M€
Subventions Etat / Région / Département 16 M€
budget général Agglo 76 M€

TOTAL 146 M€
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ANNEXES
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LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

7 168TOTAL PRODUITS                                      70 060 

PRODUITS
Recettes clients parkings 7 032

clients horaires 4353

clients abonnés           2 679

Autres recettes 45

Subvention collectivité 91

PRODUITS
Recettes trafic clients 28 374

Autres recettes directes 1 807

Recettes trafic collectivités (transports scolaires et 9 851

compensations sociales)

TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION       40 032

CONTRIBUTION FORFAITAIRE 29 893
(subvention d’Agglomération)

Subvention Ademe/Région/divers 135

Budget 2008 Stationnement (hors voirie)Budget 2008 DSP Transport

Résultat avant impôt                                  125

TOTAL CHARGES 7 043TOTAL CHARGES                                      70 020

Résultat avant impôt 40

Redevances versées à la collectivité 1 309

CHARGES
Frais de personnel 1 940

Achats externes 735

Frais de structure 597

Impôts et taxes 365

Charges d’exploitation 3 637

Provisions et amortissements 2 097

CHARGES
Frais de personnel 41 040

Achats externes 12 641

Frais de structure 3 518

Affrètement autres transporteurs  9 016

Impôts et taxes                              1 994

Autres charges 1 811

R/D Exploitation : 57,2 % R/D Exploitation : 197 %
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TAM EN CHIFFRES

��� � 2 lignes de tramway totalisant 35 kms, 60 stations.

��� � 28 lignes de bus (urbaines et suburbaines).

��� � 1 parc de 136 bus (+ 52 affrétés) et 57 rames de tramway .

��� � 67,2 millions de voyageurs transportés par an.

��� � 11 millions de kilomètres effectués par an (dont 3,4 millions de kms tramway).

��� � 12 parkings tramway (dont 7 gardiennés) totalisant 3 600 places 
(dont parking Circé 1 200 places).

��� � 7 parkings en ouvrage totalisant 3 300 places payantes.

��� � 740 horodateurs pour 15 000 places payantes sur voirie.

��� � 1 200 vélos à la location courte et longue durée dans 25 vélostations (50 dans 6 mois).

��� � un effectif de 910 personnes (+ 150 chez les sous traitants).
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LIGNE 1
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LIGNE 2
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LIGNE 3 : un tramway “habillé” par Christian Lacroix


